
Vancouver (C.-B.) 	 Consul 	  
(a/s M. R. Clementa, 37-925, 	- 

rue Cardero) 

SUÈDE 

	

Lieu 	 Désignation 

	

Ottawa 2 (Ont.) 	 Ambassadeur 	- 
(Suite 704, 140, rue Welling-

t on. Téléphone: CE 
2-4835, CE 2-1836) 

Premier secrétaire 	 
Attaché de l'Air 	  

Lieu 

REPRÉSENTANTS DES AUTRES PAYS AU CANADA 	 61 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD—Fin 

Désignation Nom 
Délégué commercial 	 M. W. K. Ward. 
Délégué commercial 	 M. L. Eggleton. 
Délégué commercial adjoint 	 M. G. J. Swaffield. 

Vancouver 1 (C.-B.) 	 
(4° étage Édifice Bank of 

Nova 
étage, 

	602 rue 
Hastings. Téléphone 
MUtual 1-8381) 

(Téléphone: MUrray 3-6318 
et MUtual 1-8381) (pour la 
Colombie-Britannique) 

Winnipeg (Man.) 	 
(403, Eclifice Royal B mk  

Téléphone: WH 2-3153) 
(806, Édifice Royal Bank. 

Téléphone: WH 2-6309) 
(pour le Manitoba, la Saskat-

chewan et le nord-ouest de 
l'Ontario) 

Lieu 
Montréal (P.O.) 	 

(4972, avenue Victoria.Télé- 
phone: Regent 1-0566) 

Ottawa (Ont.) 	  
(110, rue York. Téléphone: 

CE 6-7216). 	" 

Calgary (Alb.) 	  
(304-4ème avenue, case pos-

tale 252.  Téléphone: 
AMherst 2-2943) 

Agent d'information régional 	 
Agent d'information 	 

Délégué commercial 	 
Délégué commercial adjoint 	 

Agent d'information régional 	 
Agent d'information 	 

. SALVADOR •
Désignation 

Consul général 	 
Vice-consul  - 

Consul 	  

Attaché naval 	  

Attaché militaire 	  

Attaché (questions ouvrières et 
- • sociales) 

Vice-consul 	  

M. D. R. F. Brower. 
Mue T. G. Hunt, M.B.E. 

M. J. R. Cross. 
M. S. G. Jobson. 

M. W. D. Nightingale. 
Mlle P. A. Honeyball. 

• Nom 
M. Edmundo Bara. 

*M. Denis L. Inwood. 

*Jean Charles Siroie. 

*M. T. J. Francis Flynn. 

Nom 
Son Excellence M. Oscar 

Thorsing. 
M. Sten. G. Aminoff. 
M. le brigadier-général Bjôrn 

Lindskog (absent). 
M. le commodore C. A. 

Beskow (absent). 
M. le colonel S. A. L. Lôfgren 

• (absent). 

*M. G. V. Swalander. 

	 M. K. T. Carlsson (absent). 

'Les noms des fonctionnaires consulaires qui ne sont pas fonctionnaires de carrière ni citoyens 
du pays qu'ils représentent, ou qui s'occupent d'affaires ou exercent une profession en dehors de 
leurs fonctions consulaires, sont précédés d'un astérisque. 


